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de la möme maniöre, si l'habillement n'etait pas conforme au modele normal adoptö
en aoüt 1870. On remettra ä l'expert un ötat nominatif de toutes les recrues du
dötachement avant de commencer son travail.

Nous renvoyons pour le resle ä la circulaire du Conseil fedöral du 28 janvier 1876
et aux articles de l'ordre gönöral pour les ecoles de recrues, relalifs ä l'habillement.

MM. le-; instrueteurs d'arrondissement s'entendront directement avec vous sur
l'öpoque de l'habillement.
Instruction pour les officiers d'instruclion commandes pour assister d l'habillement

des recrues d'infanterie.
Article premier. Les instrueteurs d'arrondissement. commanderont ä temps un ä

deux officiers d'instruction pour se rendre sur les places cantonales d'habillement
el leur donneront les ordres suivants :

Art. 2 Les officiers doivent assisler personnellement ä l'habillement des recrues
d'infanterie et refuser tous les effets qui ne seraient pas conformes aux prescriplions
relatives ä l'essai des effets d'uniforme de fövrier 1877.

Art. 3 Ils refuseront de möme les effels d'habillement et d'equipement qui ne
seraient pas conformes au röglement d'habillement du 2'» mai 1875 et des prescriplions

ci-aprös rendues pour complöter ce röglement:
o. Dötails de confection des effels d'habillement militaire, approuvös par le Conseil

födöral le 25 aoüt 1876, du 1" fövrier 1877 ;
b. Description de la coiffure mililaire du 6 aoüt 1875 ;
c. Description du sac. du 30 septembre 1875, avec supplöment du 18 mars 1877 ;
d. Description des effets de proprele de l'homme. du 30 septembre 1875.
Exceptionnellement, on pourra admettre des effels d'habillement transformös,

provenant d'approvisionnements d'anciennes ordonnances, si les fonctionnaires
cantonaux d'habillement produisent ä cet effet une autorisation spöciale de la section

technique de radministralion du matöriel de guerre födöral sur l'admission de
ces effets.

^
Art. 'i. Dans le cas oü les approvisionnements des cantons ne perineuralen! pas

d'habiller la Iroupe convenablement, on ötablira un ötat des effets d'habillement
non acceptables avec le nom du porteur. Ces effels doivent ölre öchangös sans autre
par les cantons pendant les premiers jours des öcoles.

Art. 5. Le contröle de la qualitö du travail et des etoffes employöes n'est pas du
ressort des officiers commandes pour assister ä l'habillement.

Art. 6 L'officier commande donnera les ordres necessaires aux recrues au sujet
de l'entretien de leurs effets d'habillement et d'armement. II prend le commandement

du detachement öquipö, le conduit sur la place d'armes fedörale et le prösente
au commandant de l'öcole pour l'inspection. II fait un rapport par öcrit au commandant

de l'öcole sur la marche de l'habillement, rapport qui doit ötre Joint au
premier rapport que le commandant de l'öcole adressera au chef de l'arme sur
l'equipement des recrues.

Arl. 7. Les frais des officiers commandös sont ä la Charge des öcoles.
Art. 8. On remettia aux officiers d'instruction commandös pour assister ä

rhabillement, les prescriptions et röglements mentionnös ä l'art. 3.
Art. 9. Sur la demande des officiers d'instruction envoyös pour assister ä

l'habillement, les cantons devronl leur remettre les modeles-types qu'ils ont regus de la
Confödöration.
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Die Französischen Eisenbahnen im Kriege 1870-1871 und ihre seitherige Entwicke-
lung in militärischer Hinsicht, von H. Buddb. — (Les chemins de fer frangais
pendant la guerre de 1870-1871 et leur döveloppement actuel au point de vue
militaire, par H. Budde, lieutenant au premier rögiment d'infanterie hessois, n°

81.) — F Schneider, Berlin, 1877.

L'etude du lieutenant H. Budde sur les chemins de fer francais
a pour but de comparer l'etat actuel des voies ferrees frangaises, au
point de vue militaire, ä ce qu'il etait pendant la guerre de 1870. La
plupart des renseignements qu'il publie äce sujet sont extraits des Indicateurs
des chemins de fer, pour l'exploitation des nouvelles lignes, et des regle-
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ments du 1er juillet 1874 et du 23 decembre 1876 pour l'organisation du
service des transports en temps de guerre. Puises ä des sources tout ä
fait officielles, ils ne peuvent manquer de presenter le plus vif interet;
ils montrent, en outre, les nombreuses lacunes que la France a encore
ä combler, malgre les immenses travaux executes dans ces six dernieres
annees, aussi bien dans le reseau de ses voies ferrees que dans le
Systeme defensif qui doit proteger ses frontieres.

L'ouvrage du lieutenant Budde contient 2 cartes de chemins de fer
et 10 croquis dans le texte; il se divise en deux parties principales :

1° Utilisation militaire des chemins de fer frangais pendant la guerre
de 1870-1871; 2° Developpement actuel du reseau frangais au point de
vue militaire.

La premiere partie, qui avait dejä ete publiee dans les Jahrbücher
für die deutsche Armee und Marine, comprend une introduetion et 4
chapitres.

L'introduction donne un apergu sommaire du reseau des chemins de
fer frangais et de leur materiel en 1870, et montre comment, malgre
les travaux de la Commission centrale des chemins de fer, instituee le
15 mars 1869, et par suite de la mort du marechal Niel, aucun changement

n'avait encore ete apporte au service des transports militaires par
voies ferrees, lors de la declamtion de guerre.

Les deux premiers chapitres traitent de la mobilisation et de la
concentration de l'armee en 1870 : par suite d'un Systeme de centralisation
exageree, la periode de la mobilisation fut absolument confondue avec
celle de la concentration; cependant, malgre les graves desordres et les
grandes difficultes qui en resulterent, malgre l'absence complete
d'organisation militaire, la compagnie de l'Est reussit ä obtenir des resultats
considerables, ä cause de son nombreux personnel, de ses immenses
ressources, et de l'unite de direction sur toute l'etendue du reseau.

Les deux chapitres suivants decrivent l'emploi des voies ferrees
pendant les Operations de la guerre, d'abord depuis le 15 juillet 1870
jusqu'ä l'armistice du 28 janvier 1871, puis pendant la periode qui s'est
ecoulee depuis l'armistice jusqu'ä l'evacuation du territoire frangais ; ils
fönt ressortir, d'une part, le manque de cohesion et de preparation dans
les ordres de transports et d'approvisionnements de l'armee, et, d'autre
part, la puissance de ressources que les cinq grandes compagnies de
chemins de fer frangais deployerent, malgre la perte d'une notable
partie de leurs lignes et de leur materiel roulant.

La deuxieme partie de l'ouvrage contient les renseignements les plus
nouveaux sur les chemins de fer frangais et sur l'organisation militaire
de ce service ; eile se divise en trois chapitres :

Le premier chapitre indique le developpement du reseau des voies
ferrees en France ; depuis l'annee 1871 jusqu'au l'r janvier 1877, 5285
kilometres de plus ont ete livres ä la circulation ; mais, d'apres les de-
crets, il en reste encore plus ä executer, et, sur un total de 22540
kilometres, il n'y a que 7700 kilometres environ de lignes ä deux voies. Les
principaux ports du littoral de la France ont ete relies entre eux et avec
l'interieur; sur 77, il n'y en a plus que 11 (3 sur la Manche, 6 sur 1*0-
cean, 2 sur la Mediterranee) qui n'ont pas de chemin de fer. — 92 forts
ou forteresses, sur 112, et 159 garnisons, sur 167, sont desservies par
des voies ferrees. — A l'interieur, on s'est efforce de reunir les grandes
lignes par de nombreuses ramifications, de maniere que l'on ne soit
plus oblige de passer par Paris; de lä, la creation des ceintures successives

qui entourent la capitale. Telles sont la ceinture formöe de
l'ancienne ligne de Rouen ä Chälons par Amiens, La Fere, Laon et Reims,
et completee par les lignes nouvelles de Rouen ä Dreux, Orleans, Mon-
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targis, Sens, Troyes et Chälons, et concentriquement ä eile, la ligne qui
part de Dreux, passe par Gisors, Beauvais, Soissons, Epernay, Nogent,
Montereau, Malesherbes, pour revenir ä Orleans, et relie tout le reseau
nord-ouest avec le reseau nord-est. Orleans, carrefour important au point
de vue strategique, a ete ainsi dote de quatre lignes nouvelles (Chartres,

Malesherbes, Montargis et Gien) et possede actuellement 7 voies
differentes ; de meme, Tours, point strategique de deuxieme ligne, s'est
aussi enrichi des deux nouvelles voies de Vendöme et des Sables-d'O-
lonne (celle de Chäteauroux est encore ä l'etat de projet). — Le point
capital de Chälöns-sur-Marne se trouve parfaitement relie au sud-ouest,
tandis qu'en 1870, il fallait faire un detour enorme pour y arriver sans
passer par Paris. — Les lignes du Nord et de l'Est sont reunies par la
ligne de Hirson, Sedan, Verdun, Lerouville, Pagny, Neufchäteau, Chaumont,

Chätillon-sur-Seine et Nuits. — Dans l'Est, on a ouvert les lignes
de Verdun ä Metz, de Nancy ä Chäteau-Salins et Vie, de Saint-Die ä
Saint-Leonard, Fraize et Laveline par Bruyeres, et de Charmes ä
Rambervillers. Quant aux lignes de Gondrecourt-Neufchäteau-Epinal,de
Remiremont ä St-Maurice et de Longuyon ä Pagny, dans la vallee de la
Moselle, elles ne sont point encore terminees ; de meme, ce n'est qu'en
1883 que sera ouverte, parallement ä la frontiere allemande, la ligne
directe d'Amiens ä Dijon, passant par Compiegne dans la vallee de
l'Ourcq, puis par Port-aux-Perches, Chäteau-Thierry, Esterny, Ro-
milly, Troyes, Chätillon, Recey et Is-sur-Tille, avec embranchement de
Recey sur Langres et de ls sur Gray et Gy, et reunissant ainsi directement

Beifort et Paris.
L'auteur note 7 lignes qui doivent traverser la frontiere franco-allemande

apres l'achevement du reseau ; sur ce nombre, 6 sont achevees;
mais la troisieme seule est ä deux voies sur tout son parcours :

1° Ligne de Mezieres-Sedan-Montmedy et Thionville, se reliant par
Hirson avec le nord de la France et avec Paris;

2° Ligne de Reims-Verdun et Metz, se reliant par Laon avec le nord
de la France et avec Paris;

3° Ligne de Paris-Chälons-Frouard.
4° Ligne de Paris-Troyes-Chaumont-Neufchäteau-Epinal, se reliant

avec Orleans (inachevee de Neufchäteau ä Epinal);
5° Ligne de Port-d'Atelier-Epinal, se reliant ä Chalindrey-Dijon ou ä

Vesoul-Besangon.
6° Ligne de Gray-Vesoul-Belfort, se reliant ä Döle ou Dijon;
7° Ligne de Besangon-Belfort, se reliant ä Döle et Chälons ou Lons-

le-Saulnier.
Quatre lignes principales relient Paris ä la frontiere :

1« Paris-Soissons-Sedan-Hayange; distance, 378 kil.; trajet de 17
heures et demie avec une vitesse moyenne de 21 k., 6 par heure ;

2° Paris-Avricourt; distance, 410 kil.; trajet de 18 h., avec une
vitesse moyenne de 23 kil par heure;

3° Paris-Troyes-Belfort; distance, 443 kil.; trajet de 21 h., avec une
vitesse moyenne de 21 kil. par heure;

4° Paris-Dijon-Besangon-Belfort; distance 502 kil.; trajet de 21 h.,
avec une vitesse moyenne de 24 kil. par heure.

Toutes ces lignes sont protegees par des forteresses ou des forts
d'arret, qui constituent le Systeme defensif actuel de la France sur la
frontiere allemande.

Dans le deuxieme chapitre, l'auteur decrit l'organisation actuelle du
service militaire des chemins de fer en France, et donne une analyse
detaillee du Reglement general, du 1er juillet 1874, pour les transports
militaires par voie ferree, qui comportent les transports ordinaires (mi-
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litaires isoles, corps constitues, materiel) et les transports strategiques
en degä et en delä de la base d'operation.

Le troisieme chapitre est relatif ä la creation d'une troupe de chemins
de fer : d'apres la loi sur les cadres, du 13 mars 1875 et le reglement du
23 decembre 1876, le corps du genie a cree quatre compagnies
d'ouvriers de chemins de fer, qui, en temps de mobilisation, peuvent former
chaeune un bataillon de 1000 hommes; en outre, les six grandes
compagnies de chemins de fer ont forme huit sections d'ouvriers,
formant un personnel de 8784 hommes, ce qui donne en tout un personnel
de 12784 hommes pour le service des chemins de fer en temps de
guerre.

L'auteur conclut en faisant ressortir que l'organisation de ce service
etait bien plus facile en France qu'en Allemagne; tandis que, dans l'empire

allemand, le reseau des voies ferrees est morcele et divise entre
de nombreuses compagnies, en France, il n'appartient qu'ä six grandes
compagnies, qui sont mieux habituees, par suite, aux grands mouvements

de troupes et de materiel, et qui ont fourni ä la commission
superieure des ressources presque inepuisables.

Enfin, on trouve, ä la fin de l'ouvrage, 3 tableaux, donnant, ä titre
d'exemples : le premier, la preparation du mouvement du 1er corps
d'armee dans sa concentration sur Meziöres ; le deuxieme, la marche
des trains sur la ligne A pour le transport du 1" corps sur Mezieres; le
troisieme, le transport des troupes de Lille, etc., sur Mezieres.

En resume, l'ouvrage de M. le lieutenant Budde, ainsi que celui de
M. l'ingenieur frangais Jacqmin, paru il y a quelques annees, sont pre-
cieux ä consulter pour cette partie speciale du service des etats-majors.

N0MI\ATI0\S

Le Conseil föderal a appele au commandement de la premiöre brigade d'infanterie

(Ire division), M. le colonel de Guimps (d'Yverdon); de la seconde brigarle
(Ire division), M. le colonel de Cocatrix (de St-Maurice); de la sixiöme (IHe division),
M. le colonel Wynistorf(de Berne); de la huiiiöme (IVe division) M. le colonel
Troxler (de Bäle); de la treiziöme(Vll« division), M. le colonel Diethelm (de Lachen).

Dans la landwehr, il a nommö commandant de la premiöre brigado d'infanlerie,
M. le colonel Fonjallaz (de Cully); de la troisieme, M. le colonel Lambelet (de
Neuchätel), el de la quinziöme, M. le colonel Hold (de Coire).

MM. de Guimps, Cocatrix, Wynistorf, Troxler et Lambelet, qui ötaient lieut.-
colonels, ont ölö en möme lemps promus au grade de colonel.

II a dösignö comme chef du onziöme rögiment L, M. le lieut.-colonel Marti (de
Berne).

Dans l'arme du gönie, il a promu au grade de colonel M. le lieut.-colonel Ott
(de Berne); au grade de lieut.-colonels : MM. les majors Guillemin (de Lausanne);
Pictet-Mallet (de Genöve); Blaser (de Zürich); Schmidlin (de Bäle).

II a nommö commandants du premier bataillon du train de landwehr, M. le major
Ch. Mallet (de Chavannes-les-Bois), et du deuxiöme balaillon, M. le major de

Constant (de Lausanne).
Ont ötö promus dans l'ötat-major gönöral au grade de lieulenants-colonels, MVI.

Bühler (de Winterthour), Emile Baidinger (de Baden), Fahrender (d'Aarau),
Züricher (de Berne).

Ont ötö promus au grade de major, parmi les officiers appartenant ä la Suisse
romande, MM. Edmond De la Rive et Canaille Favre (de Geneve).

Dans la cavalerie, ont ötö promus au grade de lieut.-colonels, MM. de Sury (de
Soleure) et Ch. Boiceau (de Lausanne). Dans l'artillerie, ont ötö promus au möme
grade : MM. Bovet (de Neuchätel); E. Brocher (de Genöve). Enfin M. Pictet-Mallet
(de Genöve), lieut.-colonel du gönie, a ötö nommö ingönieur de la Ire division.

Geneve. — Le Conseil d'Etat, dans sa seance du S'mars courant, a nommö
M. le premier lieutenant Ricou (Fölix), au grade de capitaine dans l'infanterie
d'elite.
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